
La récidive est-elle un facteur aggravant en droit pénal du
travail ?

Réponse courte

Oui, la récidive peut constituer un facteur aggravant en droit pénal du travail luxembourgeois, mais uniquement pour

les infractions pour lesquelles la loi prévoit expressément la récidive. La récidive n’est pas systématiquement

applicable à toutes les infractions du Code du travail. Lorsqu’une personne ou une entreprise, déjà condamnée

définitivement pour une infraction pour laquelle la récidive est prévue par la loi, commet une nouvelle infraction

similaire dans le délai légal, la récidive peut être retenue et entraîner l’aggravation des sanctions prévues par la loi,

conformément au principe de légalité des peines (article 5 du Code pénal).

Les peines aggravées peuvent inclure des amendes plus élevées, des peines d’emprisonnement plus longues, ou

des mesures complémentaires comme l’interdiction d’exercer ou la fermeture d’établissement, lorsque la loi le

prévoit. Cette aggravation s’applique uniquement si les conditions légales de la récidive sont réunies et constatées

par le juge.

Définition

En droit pénal luxembourgeois, la récidive désigne la situation dans laquelle une personne, déjà condamnée

définitivement pour une infraction, commet une nouvelle infraction de même nature ou pour laquelle la loi prévoit

expressément la récidive. Il existe une distinction entre :

La récidive légale : prévue expressément par la loi pour certaines infractions, avec des effets automatiques

sur l’aggravation de la peine.

La récidive simple : prise en compte par le juge dans l’appréciation de la peine, sans effet automatique,

lorsque la loi ne prévoit pas expressément la récidive.

Dans le domaine du droit pénal du travail, la récidive concerne principalement les infractions pour lesquelles le

Code du travail ou le Code pénal prévoit expressément la possibilité de récidive, telles que le travail clandestin, le

non-respect des prescriptions en matière de sécurité et santé, le détachement de travailleurs, ou les infractions à

la réglementation sur le temps de travail et la rémunération.

Conditions d’exercice

Pour que la récidive soit retenue comme facteur aggravant en droit pénal du travail luxembourgeois, les conditions

suivantes doivent être réunies :
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La première condamnation doit être définitive (passée en force de chose jugée).

La nouvelle infraction doit être commise dans un délai déterminé par la loi à compter de la condamnation

précédente. Ce délai varie selon la nature de l’infraction, conformément aux articles 56 à 59 du Code pénal :

Délits : délai de 5 ans à compter de la condamnation définitive.

Contraventions : délai de 1 an à compter de la condamnation définitive.

Crimes : délai de 10 ans à compter de la condamnation définitive.

Les deux infractions doivent relever d’une catégorie pour laquelle la loi prévoit expressément la récidive. La

récidive ne peut être retenue que si elle est expressément prévue par la loi pour l’infraction concernée

(principe de légalité des peines).

La récidive doit être constatée par le juge lors de la poursuite de la seconde infraction.

Modalités pratiques

La constatation de la récidive relève de la compétence du juge pénal saisi de la nouvelle infraction. Le ministère

public doit rapporter la preuve de la condamnation antérieure définitive et de la commission d’une nouvelle infraction

dans le délai légal applicable selon la nature de l’infraction (articles 56 à 59 du Code pénal). La récidive entraîne

l’application de peines aggravées prévues par les textes spécifiques, telles qu’une amende plus élevée, une peine

d’emprisonnement plus longue, ou des peines complémentaires (interdiction d’exercer, fermeture d’établissement,

etc.), uniquement si la loi le prévoit. En cas de condamnation pour récidive, le jugement doit comporter une

motivation spéciale, conformément à l’article 149 du Code de procédure pénale. Les juridictions répressives

apprécient la gravité de la récidive au regard des circonstances de l’espèce et du comportement de l’auteur.

Pratiques et recommandations

Les employeurs doivent être particulièrement vigilants après une première condamnation pénale en matière de droit

du travail pour une infraction pour laquelle la récidive est prévue par la loi. Toute réitération d’une infraction similaire

dans le délai légal expose l’entreprise et ses dirigeants à des sanctions aggravées, si la loi le prévoit. Il est conseillé

de mettre en place des procédures internes de contrôle et de conformité, de former les responsables aux obligations

légales, et de documenter toute action corrective prise à la suite d’une condamnation initiale. En cas de doute sur la

portée d’une condamnation antérieure ou sur l’application de la récidive, il est recommandé de consulter un avocat

spécialisé en droit pénal du travail.

Cadre juridique

La récidive en matière pénale est régie par les articles 56 à 59 du Code pénal luxembourgeois, qui définissent les

conditions générales de la récidive et les délais applicables selon la nature de l’infraction (contravention, délit, crime).

Le principe de légalité des peines impose que la récidive ne soit retenue que si elle est expressément prévue par la

loi pour l’infraction concernée. Des dispositions spécifiques figurent également dans le Code du travail, notamment

aux articles L.211-28, L.312-6, L.331-2, et L.342-5, qui prévoient l’aggravation des sanctions en cas de récidive pour

certaines infractions (travail clandestin, non-respect des règles de sécurité, détachement, etc.). En cas de
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condamnation pour récidive, le jugement doit comporter une motivation spéciale conformément à l’article 149 du

Code de procédure pénale. Les organismes compétents sont l’Inspection du travail et des mines ( ITM) pour la

constatation des infractions, le ministère public pour la poursuite, et les juridictions répressives pour la sanction.

La récidive ne constitue un facteur aggravant automatique que pour les infractions pour lesquelles la loi prévoit expressément la

récidive. Les employeurs doivent anticiper les conséquences d’une première condamnation pour une infraction concernée et prendre

toutes les mesures nécessaires pour éviter la réitération d’infractions, sous peine de sanctions pénales renforcées pouvant engager la

responsabilité personnelle des dirigeants. Le jugement de condamnation pour récidive doit être spécialement motivé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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